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 Contexte cadastrale 

Le site projeté du site d’une emprise totale d’environ 1 ha sera implanté pour partie sur la parcelle 
AR422 au lieu-dit « Mondelice ou vidal », sur la commune de Rémire Montjoly, comme présenté dans 
le tableau suivant : 

Tableau 1 : Emprise du site projeté objet de la demande d’autorisation 

Commune Lieu-dit 
Section 

cadastrale 
N° de 

parcelle 

Superficie 
cadastrale de 

la parcelle 
(contenance) 

Superficie cadastrale 
concernée par 
l’emprise ICPE 
(demandée) 

Propriétaire 

Rémire 
Montjoly 

Mondelice 
ou vidal  

AR 422 20 525 m² 10 000 m² SCI Emeraude 

 
La superficie totale du site projeté sera de l’ordre de 10 000 m² soit environ 1 ha.  
 
Les terrains concernés par l’emprise ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) 
du projet sont la propriété de la SCI Emeraude appartenant au même actionnaire que le groupe SEEN.  

SGVD a un bail location   
ECOMPAGNIE est une filiale du groupe SEEN et SGVD est une filiale de ECOMPAGNIE. 
 
La figure ci-dessous présente l’emprise ICPE projetée :  

 

Figure 1 : Emprise ICPE du projet sur fond cadastral (source cadastre.gouv.frr) 

Maitrise foncière 
Parcelle AR 422 

Emprise ICPE 
du projet 
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 Justificatif de la maitrise foncière du terrain 

La société SGVD est déjà locataire du terrain depuis 2019. 
 
 

 

 


